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VIE COMMUNALE  

ETAT CIVIL 2021 
 

 
6 NAISSANCES 

5 MARIAGES 
6 DECES 

 
Population légale de la commune 

au 1er janvier 2021 (source INSEE*) 

579 
 

* INSEE = Institut national de la statistique et des 
études économiques  

LE MOT DU MAIRE 
 

E n ce début d’année, je vous adresse mes meilleurs  de bonne et 
heureuse année et vous souhaite le meilleur. Le conseil municipal 
continue de suivre sa feuille de route avec, pour 2022, des travaux 
de voiries, la signature d’un acte d’achat d’un bâtiment à usage 

commercial (Ets. Chevalerias), un achat de terrain, un soutien intense à 
l’activité locale, un entretien régulier de l’ensemble de la commune par les 
agents, un fleurissement accru… Nous continuerons, comme nous l’avons 
toujours fait, à accompagner notre école qui cette année accueille 24 élèves. 
Nous vous invitons à répondre présents aux animations proposées par les 
associations locales (repas, cinéma, concert…) afin que nous retrouvions la 
convivialité et l’amitié qui sont les forces de notre commune.  D’autres 
projets sont en cours de réflexion.  

 
Jean Luc Dupuy, Maire. 

L 
a municipalité a tenu à rendre hommage à tous les Combattants tombés au champ d’honneur durant 
la Première Guerre mondiale mais aussi aux Morts pour la France des autres conflits. Derrière la 
municipalité et le maire, le conseiller départemental, le président de la FNACA* et les porte-

drapeaux, le public était nombreux à assister au dépôt de gerbe au pied du monument aux morts. Les 
textes officiels lus par les conseillers municipaux ont précédé l’appel aux morts. Lors de cette cérémonie 
du souvenir, on pouvait apercevoir quatre drapeaux : celui de la commune, deux pour la FNACA et un dra-
peau particulier celui « des dames de la Chabrignac ». Il avait été acheté par les femmes de Chabrignac 
au sortir de la Première Guerre mondiale. Les conseillères municipales ont lancé l’idée de le faire restau-
rer si cela est possible ou sinon d’en acheter un nouveau en faisant appel à la générosité des femmes de 
la commune. 

* FNACA =  Fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie  
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VIE COMMUNALE  

Résumé succinct de la 
réunion du conseil 
municipal du 20 
septembre 2021 
 

 Personnel 
Le Maire informe le conseil municipal 
de l’embauche de Mme Claudie 
FERNANDES en tant qu’Adjointe 
Administrative Principale de 2ème 
classe en contrat à durée déterminée 
d’un an renouvelable à partir du 1er 
octobre 2021 en remplacement de 
Mme Marie SAUFFIER. Il informe le 
conseil municipal de l’embauche de 
Mme Elodie ZIZERT en tant 
qu’Adjointe Technique à partir du 1er 
octobre 2021, qui sera affectée à la 
cantine, aux espaces verts et au 
ménage en remplacement de Mme 
Florence BOUCHAUD. 
Il informe également de deux 
changements pour les commissions 
communales : 
- Mme Bernadette SAUFFIER devient 
membre du CCAS* en remplacement 
de Mme Séverine LASTERNAS. 
- Mme Aldine VIOT devient 
suppléante au SIVU** de l’école 
maternelle en remplacement de Mme 
Séverine LASTERNAS. 

 Achats 
Monsieur le Maire informe le conseil 
municipal de l’achat d’un véhicule 
Citroën Berlingo d’un montant de 
4700,76 € pour le transport des repas 
de l’EHPAD*** à la cantine et de 
l’achat de deux conteneurs d’un 
montant de 2730,00 € pour le 
transport de l’alimentation. Il informe 
également du projet d’acheter un 
terrain à « Laschamps » d’une surface 
de 701 m² pour un prix de 7 500 €, 
projet d’achat qui aura lieu en 2022. 

 

Résumé succinct de la 
réunion du conseil 
municipal du 8 octobre 
2021 

 Projets Communaux 
Le Maire invite les conseillers 
municipaux à réfléchir sur les projets 
2022. 

 Délibération 
Compte Financier Unique 
Le Maire informe le conseil municipal 
qu'à compter du 1er janvier 2023, le 
Compte Financier Unique (CFU) 
remplacera le compte administratif 
(établi par le Maire) et le compte de 
gestion (établi par le comptable de la 
collectivité). La commun s’est inscrite 
dans le processus d’expérimentation 
du CFU en 2019. Ce document de 
synthèse répond aux exigences 
actuelles de lisibilité et de 

transparence de l’information des 
collectivités. Il facilitera son 
appropriation par les assemblées 
délibérantes, les citoyens et les tiers. 
Les procédures administratives seront 
simplifiées. Pour autant, le CFU 
continuera de permettre l’exercice des 
contrôles incombant aux préfectures 
et aux juridictions financières, 
conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en 
vigueur. 
 
*CCAS = centre d’action communal et social 
** SIVU = syndicat intercommunal à vocation 
unique 
**** EHPAD =  établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes 

 

 Gestion de l’éclairage 
public 
Le Maire rappelle la volonté de la 
municipalité de poursuivre des actions 
de maîtrise de la consommation es 
énergies et après en avoir 
délibéré décide que l’éclairage public 
continuera d’être interrompu la nuit 
de 22 h 30 à 6 h 00. 

 
Résumé succinct de la 
réunion du conseil municipal 
du  17 décembre 2021 
 

 Contrat SUEZ EAU 
France 
Le Maire expose au conseil 
municipal que le contrat de DSP* 
liant la communauté 
d’agglomération du bassin de Brive 
à la SAUR** prend fin au 
31/12/2021 et qu’un nouveau 
contrat est attribué pour une durée 
de 7 ans à SUEZ Eau France. 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal décide d’autoriser Monsieur 
le Maire à signer la convention. 
(suite page suivante) 

Réception des travaux du PAB et de la route de la 

Pallepourchie en présence de Mrs Dartigeas, Delage, 

Lascaux, Bouzon et Dupuy. 
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CHIENS 
 

L 
es chiens laissés en liberté, 
les nuisances sonores pro-
voquées par les aboiements 

intempestifs, les déjections sur les 
espaces publics (rues, parc du 
cadran solaire, maison de la na-
ture, etc.) sont autant de sources 
du mécontentement de certains 
de nos administrés. Chaque pro-
priétaire doit se sentir concerné : 
ne laissez pas votre chien en li-
berté (de nombreuses personnes 
ont peur des chiens quelle que 
soit la taille de l’animal), ne le lais-
sez pas aboyer (dressez-le pour 
qu’il n’aboie pas sans cesse), ne 
laissez pas votre animal faire ses 
déjections partout ou alors pensez 
à les ramasser (de nombreux en-
fants jouent au cadran solaire ou 
sur d’autres espaces publics et il 
n’est pas agréable ni sain pour 
eux de se retrouver avec des dé-
jections canines)… 
Nous comptons sur votre sens 
civique et vous en remercions. 

INFOS PRATIQUES MAIRIE 

 
TÉLÉPHONE 

05.55.25.60.57 
COURRIEL 

mairie.chabrignac@orange.fr 
SITE WEB 

www.chabrignac.fr 
FACEBOOK 

Mairie de Chabrignac 
HORAIRES DE LA MAIRIE 

matin 
lundi au vendredi 

8 h  - 12 h 
après-midi 

lundi et mercredi 
13 h 30 - 16 h 30 

mardi et jeudi  
13 h 30 - 15 h 30 

TROTTOIRS 
 

P 
our la sécurité de tous, 
n’oubliez pas d’entretenir le 
trottoir devant chez vous et 

autour de votre maison. Mainte-
nez aussi les haies à hauteur ré-
glementaire.  
La sécurité est l’affaire de tous.  



VIE COMMUNALE 

REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 17 décembre 2021 
 

 Renouvellement CNP*** 
Assurances 2022 
Le Maire expose au conseil municipal 
que les contrats d’assurance couvrant 
les risques statutaires du personnel 
arrivant prochainement à échéance, il 
convient de prévoir les modalités de 
ces nouveaux contrats. Après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal 
décide de retenir la proposition de la 
CNP et de conclure avec cette société 
un contrat pour la couverture des 
risques statutaires du personnel 
prenant effet à compter du 1er janvier 
2022 et pour une durée de 1 an. 

 Loyer Canopée Café Fleurs 
à partir de janvier 2022 
Le Maire expose au conseil 
municipal qu’un nouveau 
commerce CANOPEE CAFE 
FLEURS s’est installé dans le local 
au 8 avenue de la République 
depuis le 1er novembre 2021 et que 
le montant du loyer est fixé à 300 € 
HT. Il propose au Conseil Municipal 
que le loyer ne soit réglé qu’à 
compter du 1er janvier 2022. 

 Vente terrain à 
« Laschamps »  
Le Maire propose au conseil municipal 
de vendre un terrain communal (439 
m²) au lieu-dit Laschamps pour y 
construire une maison d’habitation. Le 
tarif de cette vente est de 6 000 € 
TTC.  

 Prévision d’achat 
Le Maire propose l’achat d’un tracteur 
tondeuse professionnel, des devis 
sont en cours. 
 
*DSP = délégation de service public 
** SAUR = société d'aménagement urbain et rural 
***CNP = caisse nationale de prévoyance 

L 
a cérémonie de remise du label national villes et villages étoilés a eu lieu lors de la dernière 
séance communautaire de la communauté d’agglomération du bassin de Brive. C’est le 
président régional de l’association nationale pour la protection du ciel et de l’environnement 

nocturne qui a décerné ces labels à cinq communes de l’agglomération. Seule la commune de 
Chabrignac a reçu le label trois-étoiles pour les actions menées par l’équipe municipale pour 
réduire l’impact lumineux sur son territoire.  Ce label est décerné aux communes pour les cinq 
prochaines années. Seulement 127 communes sur les 36 000 existantes en France sont labelli-
sées trois-étoiles. Le maximum d’étoiles est de 5. Les panneaux de « village étoilé 3 étoiles » ont 
été placés à l’entrée du bourg. 

L 
a commune de Chabrignac fait partie des lauréats du prix départemental villes et 
villages fleuris de l’édition 2021. La cérémonie s’est déroulée au conseil 
départemental de la Corrèze sous la présidence de Marie Laure Vidal et 

d’Audrey Bartout. Bérengère Lacroix et Christian Bouzon représentaient la commune. 
3 prix ont été remis pour la catégorie des communes de 500 à 1000 habitants. 
Plusieurs critères sont retenus pour l'obtention d'un prix : l’aménagement et l’entretien 
des espaces verts, le fleurissement et l’utilisation d’espèces végétales vivaces, la 
suppression des produits phytosanitaires (c’est le cas pour la commune de 
Chabrignac depuis plus de 7 ans), la valorisation du patrimoine et la propreté de la 
commune. Chabrignac obtient donc la deuxième place ; la première place revenant à 
Turenne et la troisième à Saint-Sornin Lavolps. Le comité de fleurissement de la 
commune présidé par Mme Camus a reçu 500 euros qui serviront à l’achat d’arbres et 
de plantes vivaces qui compléteront les nouveaux aménagements de la commune.  

■ CB 
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⚫ Pour infos, vos démarches 

administratives peuvent être 

désormais faites par Internet sur 

le site gouvernemental : 

► demarches.interieur.gouv.fr 



 VIE COMMUNALE ET ECOLE 
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C 
haque année, la municipalité 
invite les Chabrignacois de 
65 ans et plus à un repas. 

Annulé l’an dernier à cause du 
Covid, le repas des aînés a réuni le 
11 novembre dernier une 
cinquantaine de convives au 
restaurant Le Grillon. Ce fut un 
moment très convivial apprécié de 
tous. Félicitations à l’équipe du 
restaurant pour sa gentillesse, sa 
disponibilité et la très grande 
qualité du repas.      
           

 

F 
in décembre, les élèves de 

Chabrignac ont eu le plaisir 

de recevoir des intervenantes 

du pôle d'équilibre territorial et rural 

Pays vallée du Loir pour la 

préparation des « Allumés de 

Juillac ». Le travail s’est déroulé 

autour de la technique du sténopé et 

se poursuivra lors d’une prochaine 

intervention début février.  

1 - Les intervenants du Pays d’art et 
d’histoire en classe. 

2 et 3 - technique du sténopé 
 

POUR INFO, l’école de 

Chabrignac mais 

également le comité 

des fêtes participeront 

aux Allumés de Juillac 

le 11 février 2022. 

1 

2 3 



VIE ASSOCIATIVE 

L 
a 25 ème fête de la citrouille a 
tenu ses promesses. Une foule 
nombreuse était présente les 

23 et 24 octobre dans les rues du 
village pour admirer la décoration 
faite avec les cucurbitacées. Le 
public en a donc vu de toutes les 
couleurs. C’était le thème de cette 
année. Formes,  tailles, couleurs, les 
citrouilles et potirons étaient 
disposés avec art tout au long de la 
rue de l’école, dans la cour et sous le 
préau. 
Comme chaque année, le samedi 
était dédié aux enfants avec de 
nombreux jeux :  courses en 
brouette, lancer de graines de 
citrouille, gymkhana… Les enfants 
étaient notés et tous ont été 
récompensés avec des jetons de 
manège, des médailles et des 
coupes. 
Parallèlement, les boulangers 
amateurs, mais bien rôdés, avaient 
allumé les trois fours nécessaires 
pour la fête et ont cuit sur les deux 

jours plus de 300 tourtes qu’ils ont 
pétries, façonnées avec dextérité. Le 
public a déambulé dans le bourg le 
dimanche et ont assisté à la pesée 
des citrouilles. Les plus grosses 
citrouilles ont accusé les poids 
respectables de 137 et 106 kg. Jean-
Pierre Barthélémy, fier de sa récolte 
et a emporté les deux premiers prix. 
Le prix suivant a été attribué à Milou 
Goudal, résident de la maison de 
retraite de Chabrignac. 
Lors de l’inauguration en présence 
de Monsieur le Sous-Préfet de Brive, 
de maires du canton, Jean-Luc 
Dupuy, n’a pas manqué de féliciter 
l’ensemble des bénévoles du comité 
des fêtes pour leurs investissement 
et motivation. Le président du comité 
des fêtes a également mis à 
l’honneur Ella Khalilzad, une jeune 
Chabrignacoise, qui a réalisé cette 
année la magnifique affiche de la 
fête. 

A 
près le traditionnel vin 
d’honneur, le maire a conduit 
les élus à la rencontre des 

exposants, des boulangers, des 
membres du comité des fêtes et leur 
a fait découvrir la magnifique halle. 
A midi, une restauration rapide était 
proposée et plus de 200 personnes 
en ont profité. Durant toute la 
journée, nombre d’animations se 
sont succédées pour le bonheur de 
tous. La 25ème fête de la citrouille a 
été une réussite. Merci à tous les 
Chabrignacois. Merci à toutes celles 
et ceux qui font pousser des 
citrouilles et qui les portent pour la 
fête. Merci à celles et ceux qui 
soutiennent le comité des fêtes ; un 
comité des fêtes qui est ouvert à 
tous, sans contrainte et gratuitement. 

■ FB 

 

CONCERT DE VIOLON 
L e comité des fêtes a reçu le jeune Manoé, âgé de 10 ans, pour une soirée 

musicale, le 13 novembre dernier. Manoé est inscrit à l’école de musique d’Ambert 
depuis l’âge de six ans. Il s’est passionné pour le violon. En 2019, son professeur le 
présente à une audition au conservatoire de Clermont-Ferrand qu’il réussit avec brio. 
Tout en poursuivant sa scolarité, il suit une formation musicale intense et se produit en 
concerts régulièrement où il interprète des œuvres classiques avec talent. Il est venu à 
Chabrignac car sa maman est vietnamienne et c’était important pour lui de jouer dans 
notre village. Chabrignac a, depuis longtemps, des liens particuliers avec le Vietnam. La 
princesse Nam Phuong devenue impératrice Bao Daï a habité au domaine de la Perche 
de1958 à 1963, année où elle décède. Elle est enterrée au cimetière de Chabrignac. De 
nombreux Vietnamiens la vénèrent encore et viennent se recueillir sur sa tombe 
régulièrement.                         ■ FB 
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CINEMA 
 

I 
l y a une séance par mois 
ou toutes les 3 semaines. 
Venez au cinéma à 

Chabrignac. Le prix est de 4 € 
pour les moins de 13 ans et de 
5,5 € pour tous les autres. Vous 
pouvez retrouver le programme 
sur la page Facebook du 
comité des fêtes ou de la 
mairie. Le maintien du cinéma 
en milieu rural dépend de nous 
tous. Prochaines séances : 
LES TUCHES 4 le 9 février, 
TOUS EN SCENE 2 le 4 mars. 
Séances à 20 h 30. 
Pour info, l’intégralité des 
entrées est reversée à 
CinéPlus en Limousin. Le 
comité des fêtes ne fait donc 
aucune recette avec le 
cinéma. C’est une action 
voulue, solidaire, pour 
maintenir la culture en milieu 
rural. 



VIE ASSOCIATIVE 

NOëL  

C 
omme l’an passé, il n’était pas question de se réunir à la maison de la 
nature en raison des normes sanitaires en vigueur, aussi, le Père 
Noël est allé à la rencontre de tous les enfants de la commune 

scolarisés en primaire. Il était aidé de ses trois lutins et avait aménagé un 
Combi VW en guise de traîneau.  
Le klaxon du traîneau et les clochettes des lutins prévenaient les enfants 
qui se précipitaient à la porte. Certains enfants étaient ravis et incrédules, 
d’autres apeurés et confortés dans la légende, mais tous ont été enchantés 
de voir le monsieur à la houppelande chez eux et de recevoir un petit 
présent de ses mains. Gageons que cette rencontre aura fait le tour de la 
famille et qu’ils en garderont un souvenir agréable. 

L e 27 novembre, les commerçantes de l’avenue de la République et 
le comité des fêtes ont proposé un marché de l’Avent avec restau-

ration rapide. De nombreux exposants ont répondu présents pour cet 
événement dont le clou était un défilé de mode sur le thème de Noël. 
Pour cette occasion, le comité des fêtes avait invité la fanfare de Juillac 
pour l’animation et DJ Fred pour la sonorisation. Ce fut un moment de 
grande convivialité qui a réuni un large public conquis. Une idée qui 
sera renouvelée sans nul doute. 

 

 
La commune a toujours un esprit solidaire. Chaque 
année, elle s’associe aux actions en faveur du Télé-
thon. Une boîte était déposée à la mairie et des 
plantes étaient en vente. Ce sont plus de 350 euros 
qui ont été remis aux responsables de la caravane 
cycliste du cyclo tourisme d’Objat lors de son pas-
sage. Merci à tous pour votre générosité. 
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COMITE DE FLEURISSEMENT 
 

M 
adame Camus, présidente du comité de 
fleurissement de la commune a reçu le chèque de 
500 euros du département en récompense du 

travail accompli par les employés communaux mais aussi 
par son association. Le comité de fleurissement recherche 
des bénévoles. Si vous aimez les fleurs, les arbres, si vous 
êtes passionnés ou si vous avez des idées pour améliorer 
notre environnement, vous pouvez prendre contact avec 
elle en contactant la mairie. 

 
 



VIE ASSOCIATIVE et EHPAD 

L 
’Instance de 
Coordination 
de 

l’Autonomie 
de Juillac est une association de 
proximité de votre canton. 
Elle a pour missions principales, 
l’accueil, l’écoute, la diffusion 
d’informations précises collectives et 
individuelles. Elle intervient également 
dans la veille, le repérage des 
situations fragiles, la prévention de la 
perte d’autonomie et la lutte contre 
l’isolement des personnes notamment 
avec le réseau Bavard’age. Le 
personnel de l’instance organise le 
retour à domicile suite à une 
hospitalisation et la mise en place d’un 
plan d’aide en collaboration avec les 
services de la Maison de L’autonomie 
du département. Par l’intermédiaire de 
son service mandataire, l’association 
propose aux personnes qui en font la 
demande, des salarié(e)s capables 
d’intervenir au domicile pour la 
préparation et l’aide au repas, 
l’entretien du logement et du linge, 
l’aide à la toilette…  
L’instance gère alors l’ensemble du 
traitement administratif du contrat de 
travail, l’édition des bulletins de 
salaires, les déclarations. 
Le maintien à domicile, dans de 
bonnes conditions est au cœur de nos 
préoccupations. 
Laetitia et Olivier, les salariés de 
l’instance travaillent en relation avec 
l’ensemble des professionnels de 
santé du secteur et des travailleurs 
sociaux que je remercie pour leur 
collaboration. L’association propose 
aussi à ses adhérents, jeunes et 
moins jeunes séniors, des 
activités autour d’ateliers : gym douce, 
équilibre, mémoire.   
L’instance de coordination de 
l’autonomie est financée par le 
Département principalement mais 
aussi par les communes de son 
périmètre d’intervention que je 
remercie non seulement pour leur 
participation mais aussi pour leur 
engagement envers notre action. 
Je tiens également à exprimer toute 
ma gratitude aux aides à domicile qui 
interviennent au quotidien sur notre 
canton dans un contexte rendu plus 
difficile encore par cette affreuse 
pandémie, elles sont les garantes du 
bien vivre chez soi ! 
Mesdames, Messieurs, je vous assure 
une fois encore de notre entier 
dévouement. 
 

La présidente de l’ICA de Juillac, 
Pascale BOISSIERAS. 

L 
’année 2021 a été, comme 2020, 
marquée par la crise sanitaire. 
C’est pour protéger nos anciens 

que des restrictions ont dûes être 
mises en place afin de limiter la 
propagation du virus. Ainsi, les visites 
ont été suspendues à plusieurs 
reprises, mais majoritairement 
autorisées en respectant les gestes 
barrières. Ces précautions ont évité 
l’entrée du virus dans notre 
établissement jusqu’à présent. Les 
résidents ont ressenti un manque lors 
deces restrictions mais tous les agents 
se sont mobilisés afin de les rassurer et 
leur faire accepter la situation. Des 

animations ont quand même 
eu lieu pour le plus grand 
bonheur de tous. Il s’agit 
notamment de l’utilisation 
d’un vélo électrique adapté 
(dans le cadre d’une 
expérimentation menée par le 
Conseil Départemental de la 
Corrèze), des séances de 
gym, des repas à thèmes 
divers et variés, de la visite 
des enfants du centre de 
loisirs de Juillac et bien 
d’autres activités.  

L 
e décès d’une aide-
soignante est venu 
souffler une vague de 

tristesse sur notre EHPAD 
lors du premier semestre. Des 
changements au sein de notre équipe 
soignante (départ en retraite, mise en 
disponibilité...) sont venus perturber les 
effectifs de la structure nécessitant 
l’intervention de plusieurs intérimaires.  
La situation devrait s’améliorer avec 
l’ouverture de plusieurs postes à 
pourvoir (aides-soignants(es) et 
infirmiers(es) diplômés(es) d’Etat . 
Toute l’équipe des Hortensias vous 
présente ses meilleurs vœux pour 
2022, en espérant une ann ée 2022 
moins perturbée par la crise sanitaire. 

■ MS 

Atelier gymnastique 

d’entretien 

Chabrignac Infos est le journal municipal de la commune de Chabrignac. Il est imprimé par la mairie avec le photocopieur 

communal en 220 exemplaires en couleur et gratuit. Directeur de la publication : Christian Bouzon. Equipe rédactionnelle : 

Bernadette Sauffier, Berangère Lacroix, Ringo Deronce, Carole Combes et Isabelle Pereira. Janvier 2022.  
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Chers Chabrignacoises et Chabrignacois.  
Tout d’abord, je souhaite à tous les Chabrignacois et chasseurs 
une bonne année 2022, la santé et la prospérité et beaucoup de 
bonheur. Cette saison de chasse se présente plutôt bien. Le 
nombre de chasseurs est stable. Nous avons à notre actif 5 
sangliers, 6 renards et 12 chevreuils. Nous avons surtout chassé 
le sanglier et ça nous a réussi. Maintenant, nous allons chasser 
le sanglier et le renard plus régulièrement qu’auparavant en 
fonction de la présence ou de l’absence du sanglier qui depuis un 
mois est absent de notre territoire. Il nous reste deux mois pour 
compléter notre tableau ; deux mois car nous chasserons le 

sanglier au mois de mars. Il reste 7 chevreuils au plan de chasse de la réserve 
fédérale que nous devons chasser également avec la société de La Perche. Nous 
attendons le feu vert de la fédération. Pour le petit gibier, les conditions 
météorologiques n’ont pas permis de faire un tableau, pour le moment. Très peu de 
bécasses, très peu de lièvres, très peu de faisans ont été tirés. Nous avons chassé 
trois fois dans la réserve fédérale de Chabrignac avec La Perche. Nous avons un plan 
de chasse Cerf avec Lascaux et La Perche et cette année Lascaux a tué un cerf de 
huit corps et 147 kg. Il a été partagé entre les trois sociétés. Nous avons distribué de 
la venaison aux propriétaires qui ont cédé leur droit de chasse à notre société, tous 
ont été servis.   
Je remercie tous les propriétaires qui nous ont signé leurs terrains, tous les 
chasseurs qui participent activement à la chasse en battue sans laquelle il n’y 
aurait pas ces superbes tableaux. Bonne année à tous. 
 

Le Président BOUDY Jean-Pierre. 


